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Contexte 
• Consultation du public en février de chaque année. 

• À tous les ans, des secteurs d’intervention sont aménagés, 
donc des secteurs potentiels sont ajoutés au PAFIO.  

• Le PAFIO, qui se veut dynamique, doit toujours contenir 3 à 5 
ans de secteurs potentiels. 
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Consultation 2016 
• Du 15 février au 10 mars 2016 (25 j. consécutifs). 

• La consultation permet au public d’exprimer ses 
préoccupations quant à l’impact de l’aménagement des forêts 
sur les activités qu’il pratique.  

• Rencontre d’information le: 
• Le 16 février à 16h00 à l’Unité de gestion de la Mégiscane (UG 084), Senneterre 

• Le 17 février à 16h00 à la MRC Vallée-de-l’Or (UG 083), Val-d’Or 

• Individus ayant participé à cette rencontre. 
• UG 084 : 10 personnes 

• UG 083 : 24 personnes 

• Commentaires émis : 
• UG 084 : Au total,  23 commentaires dont 13 étaient au nom d’un 

organisme. 

• UG 083 : Au total,  44 commentaires dont 14 étaient au nom d’un  
organisme. 

 

 

 



Consultation 2016 
•  Principaux commentaires émis portant sur : 

 

  

 

 

Thèmes Sujets 

Période d’exécution des travaux • Des gestionnaires de pourvoirie (2) ainsi que l’organisme 
(1) les représentant, une réserve faunique et une 
association de chasse et de pêche sont préoccupés 
quant à la période de réalisation des opérations 
forestières, principalement pendant les périodes de 
chasse à l’ours et à l’orignal. 

Quantité de coupe planifiés dans les 
territoires structurés 

• Un organisme (1) demande que la planification 
forestière sur les territoires de pourvoiries soit réalisée à 
long terme afin de permettre aux gestionnaires de 
pourvoiries de s’adapter au nouveau contexte et de ne 
pas brusquer la clientèle.   

Quantité et type de travaux 
commerciaux et non commerciaux à 
réaliser 

• Un trappeur, une association de chasse et de pêche et 
une réserve faunique sont préoccupés par les types de 
coupe qui seront réalisés sur leurs territoires d’intérêt. 

• Une association de chasse et de pêche se questionne si 
des travaux auront lieu dans la zone de protection du  

        Lac Florentien. 
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Thèmes Sujets 

Protection des espèces menacées ou 
vulnérables 

• Deux organismes (2) sont préoccupés quant à la 
protection des sites connus où l’on retrouve des nids de 
faucon pèlerin ou de pygargue à tête blanche.  

• Un organisme(1) est préoccupé quant à la protection de 
l’habitat d’une espèce floristique menacée ou vulnérable.  

Qualité de l’encadrement visuel • Des gestionnaires de pourvoirie (5) ainsi que l’organisme 
(1) les représentant sont préoccupés concernant le 
maintien de la qualité visuelle du paysage à l’intérieur des 
limites des pourvoiries à droits exclusifs ou près des 
pourvoiries à droits non exclusifs. Plus spécifiquement, à 
proximité des infrastructures des pourvoiries (accueils et 
hébergements) et des lacs les plus achalandés.  

• Une réserve faunique, des riverains et des propriétaires 
d’abris sommaires sont préoccupés par la qualité du 
paysage suite aux opérations forestières.  
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Thèmes Sujets 

Demande d’information 
administrative du territoire 

• Un trappeur (1) demande d’obtenir le fichier de forme des 
limites des terrains de piégeage pour tout le territoire de 
l’Abitibi-Témiscamingue.  

Accès aux territoires structurés • Un gestionnaire de pourvoirie (1) ainsi que l’organisme (1) 
le représentant sont préoccupés quant aux nouveaux 
chemins qui seront construits et qui créeront de nouvelles 
entrées à l’intérieur des pourvoiries à droits exclusifs, 
rendant ainsi plus difficile le contrôle de l’accès pour les 
gestionnaires.  

Achalandage sur le territoire • Des gestionnaire de pourvoirie (2) à droits non-exclusifs 
sont préoccupés par les nouvelles voies d'accès au 
territoire qui risque d’augmenter la fréquentation et ainsi 
contribuer à diminuer la qualité de chasse et pêche pour 
sa clientèle. 

• Un chasseur est préoccupé par l’ouverture du territoire 
qui provoque du braconnage et des conflits entre 
chasseurs.  
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Thèmes Sujets 

Utilisation commune du réseau 
routier 

• Un club VHR (1) qui désire avoir une harmonisation 
annuelle avec les BGA est préoccupé par les tracés 
communs utilisés lors de la période hivernale. 

Assurer l’intégralité des aires 
protégées 

• Un organisme (1) est préoccupé par la construction de 
chemins à l’intérieur des aires protégées.  

Infrastructures • Une réserve faunique est préoccupée par divers éléments 
touchant les infrastructures : remise en état des chemins, 
calendrier des travaux de construction et réfection, etc. 

• Des individus sont préoccupés quant à la construction 
d’un nouveau chemin qui pourrait perturber le troupeau 
de caribous présent dans le secteur de Val-d’Or ainsi que 
la sécurité des villégiateurs. 
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Thèmes Sujets 

Qualité de l’eau • Préoccupations d’organismes (2) quant à l’impact que 
peuvent avoir les coupes forestières sur la qualité de l’eau 
et sa quantité.  

• Un organisme (1) demande d’interdire la récolte des 
arbres dans les bandes riveraines.  

Protection de sites d’intérêt • Une réserve faunique et une association de chasse et de 
pêche sont préoccupées par la protection de sites 
d’intérêts (campings rustiques, abris sommaires). 

Habitats fauniques • Une réserve faunique désire s’assurer du maintient 
adéquat des divers habitats fauniques tel que ravages 
d’orignaux, frayères, etc. 
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Thèmes Sujets 

Type de couvert forestier • Préoccupation d’un individu quant aux traitements 
sylvicoles présentés au PAFIO visant à maintenir la 
dominance résineuse dans le secteur du Lac-Crochet.  

Respect des ententes du PAFIT • Une MRC souhaite s’assurer que les ententes 
« Paysages » et « Eskers » sont respectées. 

Bandes de protection • Une ville demande à être rencontrée lorsque des 
interventions forestières touchent l’une des bandes de 
protection identifiées au schéma d’aménagement.  
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Thèmes Sujets 

Qualité des outils de consultation et 
implication 

• Certains organismes (3) considèrent qu’il est difficile 
d’émettre des commentaires sur une planification qui 
n’est pas détaillée et ce, sans connaitre l’historique des 
secteurs avoisinants. De plus, ceux-ci considère qu’il n’y a 
pas suffisamment d’information sur la carte interactive 
lors de la consultation publique.  

• Un organisme se questionne quant à son niveau 
d’implication dans le processus de planification 
forestière. 

Protection d’installations • Deux compagnies minières sont préoccupées quant au 
transport de bois dans des secteurs miniers (protection 
de pipelines et d’un parc à résidus miniers). 

• Un individu souhaite que lors des opérations forestières, 
ses sentiers VTT qu’il a construit soient protégés ainsi que 
les ponceaux déjà en place. 

• Un gestionnaire de ZEC s’inquiète de l’utilisation d’un 
pont par les compagnies forestières où des travaux de 
réfection seront réalisés par la ZEC en 2016. 
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Thèmes Sujets 

Quiétude et sécurité • Des riverains sont inquiets quant au transport de bois 
dans leur secteur qui pourrait nuire à la quiétude durant 
les fins de semaine. 

• Une compagnie minière est préoccupée par le retrait 
d’arbres autour d’une infrastructure d’un projet minier. 
Ces arbres laissés debout permettaient de diminuer 
l’impact négatif sur les citoyens causé par le bruit et la 
poussière et rendait le site plus sécuritaire en agissant 
comme une clôture verte. 



Prochaines étapes 
• Toutes les harmonisations de type «opérationnelles» ont été 

remise au BGA responsable de l’harmonisation opérationnelle 
afin qu’il contacte le demandeur et convienne, au besoin, 
d’une harmonisation. On parle ici de la saison de récolte, la 
sécurité, les infrastructures, etc. 

• Prendre contact avec les individus et organismes qui ont émis 
des commentaires afin de finaliser les harmonisations, le cas 
échéants 
• UG 084 : 3 dossiers en cours et à finaliser 

• UG 083 : 5 dossiers en cours et à finaliser 

 

• Rendre disponible le rapport de suivi du MFFP 

http://www.mffp.gouv.qc.ca/regions/pafi/abitibi-temiscamingue.jsp 

http://www.mffp.gouv.qc.ca/regions/pafi/abitibi-temiscamingue.jsp
http://www.mffp.gouv.qc.ca/regions/pafi/abitibi-temiscamingue.jsp
http://www.mffp.gouv.qc.ca/regions/pafi/abitibi-temiscamingue.jsp

